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LE TEMPS DES CHANTIERS EST ENFIN REVENU
C’est avec satisfaction et soulagement que nous pouvons mettre en œuvre nos projets de 
chantiers qui étaient bloqués du fait de la crise sanitaire mais aussi et surtout de la faiblesse 
antérieure de nos finances. Les négociations entreprises auprès de nos créanciers nous 
permettent d’avoir enfin un peu plus d’ambition pour l’entretien de notre patrimoine et les 
investissements sur notre commune.

Rue de Gerbéviller, la déconstruction  de l’ancien cinéma Lux, qui fut aussi une salle de judo, ainsi que celle de l’ancien 
gymnase de l’association la Blainvilloise, commencent enfin. C’est donc avec une réelle émotion que les plus anciens d’entre 
nous se remémoreront les grands moments des kermesses des Scouts, des fêtes de la Blainvilloise et du dojo dans lequel 
beaucoup d’entre nous  ont transpiré dans ce décor de cinéma. Outre les photos que les uns et les autres ont conservées 
dans leurs archives, il nous fallait  garder une trace de ces locaux du passé, c’est pourquoi nous avons confié à l’association 
Le Patrimoine de Blainville, les couventines du mur d’enceinte. Cette association saura leur donner une seconde vie. 

Voilà plus d’une quinzaine d’années que ces locaux désaffectés ont vu les projets se succéder sans pouvoir aboutir. Cette fois, 
c’est parti. C’est MMH qui est aux commandes pour nous sortir de terre les logements seniors tant at tendus.

Un peu plus loin, l’ancienne salle du Rampeux, qui a été remplacée par la salle CABU, va pouvoir être rasée et faire place à un 
stationnement dédié aux usagers des services du secteur: crèche, écoles, périscolaire, maison des associations, IEN...

Une extension du parking est en cours de réalisation également au-dessus du square Martin. Son remblai sera fait avec les 
pierres issues de la démolition du bâtiment du Lux.

Nos rues ont beaucoup souffert du gel cet hiver, certaines ne sont plus réparables. Nous allons donc procéder à la réfection 
complète de la partie haute de la rue Saint Antoine tandis que d’autres rues bénéficieront d’une réfection partielle.

Tous ces chantiers se déroulant dans le même secteur, c’est le bon moment pour les usagers, petits et grands, de se mettre 
ou se remettre à la marche ce qui permettra de décongestionner le tour des écoles tout en favorisant l’activité physique de 
chacun.

Je tiens à vous informer que l’appel à projet pour le budget participatif court jusqu’au 1er juillet. N’hésitez pas à participer.

LES 20 ET 27 JUIN PROCHAINS, NOUS ALLONS ENFIN POUVOIR CHOISIR NOS CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX ET NOS 
CONSEILLERS RÉGIONAUX. NE LAISSEZ PAS LES AUTRES CHOISIR POUR VOUS, ALLEZ VOTER.

Continuez à prendre soin de vous.

         Olivier Martet,

         Maire

Édito

mairie@blainvillesurleau.fr

03 83 75 70 05
www.blainvillesurleau.fr@VilledeBlainvillesurleau Blainville-sur-leau



Vie municipale
Conseil Municipal
du 30 mars 2021, l’essentiel…

Conseil Municipal
du 18 mai 2021, l’essentiel…

Le Conseil municipal a adopté à l’unanimité :

• Une déconsignation de fonds, à hauteur de 954 365,86€, 
auprès de la Caisse des dépôts et des Consignations suite à 
la reprise des négociations avec le Crédit Mutuel.

• Le protocole d’accord avec le Crédit Mutuel signifiant  la 
conclusion d’un nouveau contrat de prêt de 680 476,00€ sur 
12 ans à un taux fixe de 0.70% et le versement au Crédit Mutuel 
de la somme de 127 588,02€ au titre du refinancement des 
contrats de prêt.

• Le tableau d’indemnités des élus.

• Le budget primitif 2021 du pôle Enfance - Jeunesse.

• Le budget primitif 2021  général de la commune.

• Le montant des taux d’imposition des taxes directes locales 
pour 2021 augmentés au taux de l’inflation de 2020, à savoir 
0.5% .

• Le règlement du budget participatif.

M. le Maire a présenté  aux membres du Conseil, le projet de 
territoire de la Communauté de Commune CC3M.

Le Conseil Municipal a adopté 

• Un budget  de 6000€ d’acquisition de livres à la Médiathèque 
pour 2021 (1000€ d’augmentation) et une demande de 
subvention  de 30% auprès du Centre National du Livre dans 
le cadre de la relance des bibliothèques 

• L’opposition de la commune au transfert de compétence 
PLU à la CC3M

• Une demande de subvention auprès du département au titre 
des Contrats de Territoires Solidaires en vue de l’installation 
d’un sol amortissant sur l’aire bétonnée  située à la plaine de 
jeux , rue de la gare

• Les subventions aux associations qui en ont fait la demande 
pour 2021, soit 41 associations,  pour un montant total de 
51 330€.

Permanence en Mairie à partir de 14 h 30
Lundi 14 juin
Prendre rendez-vous en mairie au 03 83 75 70 05.

 Conciliateur de justice

Prochaines élections départementales
et élections régionales

Les comptes rendus intégraux des Conseils 
Municipaux sont consultables

sur le site de la commune www.blainvillesurleau.fr

Vous pouvez aussi consulter les comptes rendus des 
Conseil Communautaires  sur le site de la CC3M .2

Les élections départementales et régionales se tiendront les dimanches 20 et 27 juin prochains.

Un protocole sanitaire strict sera mis en place pour permettre à chacun de venir voter en toute sérénité et tous les assesseurs ont été 
invités à se faire vacciner.

Les électeurs seront appelés à désigner, le même jour, les nouveaux Conseillers départementaux et  les nouveaux Conseillers régionaux. 
Il y aura donc deux scrutins distincts. Par conséquent, les bureaux de vote seront  aménagés pour permettre le bon déroulement de ces 
deux opérations électorales simultanées.

Les citoyens nouvellement inscrits sur les listes électorales recevront leur carte d’électeur par la poste.

Pour ces élections, un mandataire pourra être porteur de 2 procurations.

Les bureaux de vote seront ouverts de 8 heures à 18 heures.



Soutien au commerce et à l’artisanat local

Budget participatif

CHÉQUIER PRIVILÈGE de l’Association La Passerelle.

La municipalité s’est engagée à soutenir le commerce et l’artisanat local et notamment 
La  Passerelle, l’Association des Commerçants et Artisans de Blainville/ Damelevières .

C’est pourquoi, lors de la distribution de ce numéro du Blainvillois, les élus vous ont 
également déposé un chéquier privilège vous offrant des promotions ou des réductions 
chez les commerçants et artisans adhérents à l’association. Nous comptons sur vous pour 
en faire un bel usage en soutenant ces professionnels.

Les dates de validité des chèques sont reportées au 30 JUILLET pour les habitants de 
BLAINVILLE afin de disposer de deux mois pour profiter des différentes offres.

Évelyne Sassetti
Adjointe en charge de la communication et des liens avec le commerce et l’artisanat
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Hervé Laheurte
Adjoint en charge de l’administration générale et des finances

Frédéric Vautrin
Adjoint en charge de l’environnement, du cadre de vie et de la sécurité
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Rappel concernant les déclarations obligatoires

Nouveau Lotissement
L’orée du bois

Géoportail de l’urbanisme 

Urbanisme

Les travaux d’aménagement du 
lotissement L’orée du bois ont 
commencé au Haut des Places pour 
une durée de 3 mois.

Les premières constructions débuteront 
quant à elles en septembre.

Ce lotissement comportera
36 lots de 388 à 847m².

Le Conseil Municipal a approuvé la modification simplifiée de notre PLU.

Celui-ci est désormais accessible à tous sur le site https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr.

Par le biais d’une carte de la ville, vous pourrez connaître la zone dans laquelle votre projet se situe et vous pourrez en retirer le 
règlement correspondant.

DÉCLARATION
PRÉALABLE
TRAVAUX

Toute modification d’aspect extérieur (ravalement de façade, 
remplacement de menuiseries, rénovation de toiture ….) nécessite 
le dépôt d’une déclaration préalable de travaux.

De même, toute construction de plus de 5m² (10m² pour les  
piscines) est soumise a minima au dépôt d’une déclaration 
préalable. En fonction de la construction existante et /ou de la 
construction projetée, un permis de construire peut être nécessaire.

Au-delà de l’infraction pénale, la non-déclaration de travaux peut 
entraîner des complications lors de la future vente du bien en 
question.

Si vous être locataire ou copropriétaire, la réalisation de travaux 
doit forcément être réalisée avec l’accord du(es) (co)propriétaire(s).

La Commune et l’aménageur Pierre et Territoire restent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

03 83 19 19 94 – accueil@ical.fr

03 83 75 70 05 – mairie@blainvillesurleau.fr



Sécurité/Cadre de vie & Environnement

Frédéric Vautrin
Adjoint en charge de l’environnement, du cadre de vie et de la sécurité

Travaux / Sécurité 
Des travaux sont en cours autour des écoles Jules Ferry et Jean 
Jaurès. Ils étaient attendus depuis un moment, notamment la démolition 
du bâtiment de l’ancien cinéma Lux et du gymnase désaffecté de la 
Blainvilloise. Ces chantiers dureront jusqu’à fin juin pour ce qui concerne 
la démolition.

Nous avons mis en place certaines mesures de sécurité afin de limiter 
les dangers à proximité de ces chantiers. Mais il vous importe à vous, 
parents, enfants, riverains de prendre également la mesure des dangers 
inhérents à des chantiers de ce type.  L’idéal aurait été de boucler le 
quartier mais cela nous était impossible justement pour des raisons de 
sécurité et d’accès aux écoles. 

Nous vous recommandons donc vivement, si vous le pouvez, d’éviter de 
passer dans les parties des rues concernées par les travaux pour vous 
rendre à votre travail ou ailleurs , surtout aux heures d’entrées et de sorties 
d’école. Cela concerne la rue St Antoine, la  rue de Gerbéviller, la rue des 
écoles. 

Pour les familles qui fréquentent les établissements scolaires, nous 
vous recommandons, dans la mesure du possible, de privilégier les 
déplacements doux pour venir à l’école (marche à pied, vélo, trottinette).

Les beaux jours reviennent, c’est une bonne occasion d’émettre moins 
de CO2 et de privilégier l’effort physique bénéfique à la santé de chacun.

Depuis quelques mois, s’est constitué un groupe de travail composé d’élus, de 
parents d’élèves, et d’un ancien moniteur d’auto-école pour travailler à des actions 
que nous pourrions réaliser afin de sensibiliser à la sécurité autour des écoles. 
La situation sanitaire n’a pas encore  permis de concrétiser ces actions sur le 
terrain mais nous avons beaucoup travaillé sur le fond et la forme. La Prévention 
Routière, via la préfecture, a approuvé notre projet en le subventionnant à hauteur de 
80%. Ci-contre, les exemples de visuels et d’outils que nous utiliserons lors de nos 
actions .... 

Ce premier groupe de travail sera suivi d’autres qui aborderont dif férents thèmes 
de la sécurité routière comme les passages piétons, la vitesse ou la circulation des 
deux roues.

L’appellation « Ville prudente » étant déjà un label national,  toutes nos actions se 
dérouleront désormais sous le slogan « Respect, Prudence, Tous Concernés »

Groupe de travail « Ville Prudente » 
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DÉCLARATION
PRÉALABLE
TRAVAUX

Des travaux sont en cours dans la commune :
Attention à votre sécurité et à celle de vos enfants

MOINS IL Y AURA DE VÉHICULES,
MOINS IL Y AURA DE DANGER



Nadia DORE
Adjointe en charge de l’éducation et de la jeunesse

Action sociale et Logement
Un centre de vaccination à Blainville
La compétence santé étant du ressort des Communautés de 
Communes , la sous-préfecture de Lunéville les a sollicitées 
dès le mois de mars pour la mise en place de centres de 
vaccination.

C’est dans un esprit de solidarité et de partage que la mairie de 
Blainville a répondu favorablement à cette demande en mettant 
à disposition de la Communauté de Communes Meurthe 
Mortagne et Moselle ( CC3M), la Maison des Fêtes et de la 
Culture.

La salle, aménagée par les Services Techniques de la ville, a été 
organisée pour faciliter la vaccination : box pour les médecins 
et infirmiers, un secteur réservé pour le secrétariat et un secteur 
pour la période de repos après vaccination.

Les premières vaccinations ont eu lieu dès les 19 et 20 mars

Après avoir été tous contactés par l’agent administratif du 
CCAS, le personnel de l’accueil de la Mairie ou des bénévoles, 
les habitants de Blainville de plus de 75 ans, volontaires à la 

vaccination, ont reçu leur convocation, établie par la communauté 
de commune puis relayée par le CCAS pour la transmission de 
la date et l’heure du rendez-vous.

Cette opération a été renouvelée les 15 et 16 avril, elle a touché, 
cette fois, les plus de 70 ans et les personnes présentant des 
risques de comorbidité.

D’autres séances ont eu lieu en avril et mai, après inscription 
sur DOCTOLIB. De nouvelles séances seront organisées en juin 
et juillet.

Ce sont des élus et des bénévoles, essentiellement de 
Blainville, qui ont participé à cette organisation pour accueillir, 
accompagner, renseigner, rassurer parfois les personnes et ils 
continueront à le faire lors des prochaines séances.

Si, vous aussi, vous souhaitez participer et contribuer à 
l’élan de solidarité nationale face au Covid, à ces moments 
d’échanges et de soutien, vous pouvez contacter le CCAS 
au 03 83 75 50 32 et rejoindre l’équipe en place.

Du côté de nos aînés

Monique PETITDEMANGE
Conseillère municipale déléguée aux personnes âgées et public en difficulté

Le voyage des anciens aura bien 
lieu le 9  juin.

Au programme: une belle journée en plein air au Parc de Ste 
Croix... 

Après ces longs mois de confinement et de repli sur soi, c’est 
avec un grand plaisir que les élus et les bénévoles retrouveront 
nos aînés pour de beaux moments de partage en perspective..
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Martiale BOULANGER, agent chargé de 
l’administration du CCAS,  vous y accueille 
en toute discrétion.

Le CCAS Les horaires d’ouverture au public du CCAS sont :

Mardi et jeudi : 9h - 12h et 15h30 - 17h30

Mercredi : 9h-12h

Tél. : 03 83 75 50 32

mail : ccas@blainvillesurleau.fr



Éducation et Jeunesse
Brimbelle - Macaron

Afin d’égayer cette période un peu particulière les animateurs 
des centres de loisirs ont proposé aux enfants d’embellir les 
locaux en réalisant des graph et des peintures.

C’est rempli d’enthousiasme que chacun a mis la main à la 
pâte pour réaliser de superbes œuvres.

Le chantier prévu en avril n’a pas pu avoir lieu suite aux 
annonces gouvernementales.

Nous devrons donc attendre juillet pour commencer notre 
projet de rénovation de mobilier à proposer aux structures et 
aux associations

Deux semaines de chantiers auront lieu cet été : du 19 au 23 
juillet et du 16 au 20 août.

16 participants par semaine âgés de 11 à 16 ans pourront y 
participer.

Les places étant limitées nous vous invitons à vous inscrire 
rapidement.

Chantiers Loisirs Jeunes

Nadia DORE
Adjointe en charge de l’éducation et de la jeunesse
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Comme chaque année, l’accueil de loisirs prendra soin 
des enfants de 3 à 12 ans dans les locaux de Brimbelle 
du 07 juillet au 27 août 2021.

4 thèmes seront proposés, chacun durant deux 
semaines

• Le bois et la nature

• Les animaux du monde

• Brimbelle se met à l’heure olympique

• Autour de St Exupéry

Vacances à Brimbelle



Après maintenant une année de mandat, nous constatons une absence quasi chronique de certains membres élus des équipes 

d’opposition.  La commission de finances, entre autres, en fait les frais systématiquement. Les mails envoyés par la mairie ne 

sont pas lus, les dossiers non consultés… Nous constatons aucune implication de ces élus pour la vie de leur cité. C’est le cas 

également pour la vie intercommunale où la participation du seul élu de chaque équipe d’opposition est devenue anecdotique.

Comme l’affirme si bien le chef de liste de «Blainville,  toujours  en action», le COVID n’explique pas tout.

Un élu d’une liste d’opposition peut ne pas être d’accord, défendre ses points de vue ou faire d’autres propositions. Par respect 

pour les citoyens qui lui ont fait confiance en lui accordant leur suffrage, c’est un devoir, pour tout conseiller municipal, de 

s’intéresser un minimum à ce qui se passe dans sa commune.

Le côté défouloir des réseaux sociaux a ses limites et les Blainvillois méritent un exercice démocratique bien plus constructif 

que de se mêler de la vie privée des élus majoritaires, qui  sont eux, au quotidien, au contact de la population et assurent leur 

mission à 100 % en toute légalité.

GROUPE
« POUR BLAINVILLE, TOUJOURS EN ACTION »

GROUPE
« BLAINVILLE, 

UNE AUTRE 
LISTE POUR 

2020 »

Reprenant une présence 
active comme conseiller 
municipal, je constate 
des points positifs 
visibles comme la 
vaccination au sein de 
notre commune initiée 
par la communauté de 
communes, la réfection 
de certaines routes 
ou parties qui était 
devenue nécessaire, un 
projet d’investissement 
informatique au sein 
des écoles où on 
peut regretter que 
l’absence de la  fibre 
ne permette pas la 
pleine utilisation…… Un 
regret dans le domaine 
de la sécurité routière, 
toujours aucun radar 
préventif à l’entrée de 
notre agglomération !
F. Lardin

GROUPE MAJORITAIRE

« BLAINVILLEZ-VOUS »

Tribunes
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Bien que prévenu de la date de sortie de ce numéro du Blainvillois , ce groupe ne nous a pas 

fait parvenir de texte à insérer dans cette tribune.



Vie associative
« Bonjour Mr le président, comment allez-vous ?»

Ne vous méprenez pas, ce titre n’indique pas que nous nous 
préoccupions particulièrement de l’état de santé du président 
Macron. Cette question résume, en fait, la campagne que 
nous avons menée de la mi-avril à la mi-mai pour prendre 
des nouvelles des dif férentes associations de notre territoire. 
D’ailleurs, nous aurions pu écrire « Bonjour Madame la 
présidente, comment allez-vous ? » au vu du nombre important 
de femme à la tête de celles-ci.

Pendant quelques semaines, plusieurs élus ont téléphoné aux 
différents responsables des associations avec, à l’appui, un 
questionnaire préétabli nous permettant de mesurer l’état de 
santé de chaque association face au troisième confinement 
qu’elle vivait et qu’elles étaient ses perspectives à l’issue de 
celui-ci.

Nous avons profité de ce moment d’échange pour recenser 
les associations qui  souhaitaient participer à la Journée 
du grand nettoyage écocitoyen prévue le 16 avril, celles 
qui avaient répondu au questionnaire relatif au futur annuaire 
des associations et celles qui n’avaient pas encore envoyé leur 
demande de subvention pour 2021.

Sur ce dernier point, alors que la date limite de dépôt était 
initialement fixée au 15 mars, nous avons accepté des 
demandes reçues tardivement et surtout nous avons été moins 
exigeants, cette année, quant aux pièces demandées, en 
raison de la crise sanitaire qui ne permet pas d’effectuer toutes 
les démarches utiles à la vie d’une association.

Concernant l’état de santé des associations, le bilan est très 
différent d’une à l’autre mais, dans l’ensemble, celles-ci 
traversent cette période relativement sereinement.

D’un point de vue financier, les associations sportives qui 
sont rattachées à des fédérations, à qui elles doivent payer 
les licences, ont plus de difficultés. De ce côté-là , on peut 
constater que les instances nationales n’ont pas trop joué le jeu 
de la solidarité en cette période si particulière. Ces difficultés 
financières s’accentuent et cela se retrouve dans toutes les 
associations, par une baisse plus ou moins sensible du 
nombre d’adhérents.

Néanmoins, le point le plus inquiétant est le côté relationnel, social 
et convivial qu’apporte ce monde associatif à nos concitoyens. 
Même si beaucoup d’associations ont su maintenir le contact 
avec les adhérents par dif férents moyens, rien ne remplace le 
contact humain.

Soyons positifs, osons espérer que chacun et chacune 
puissent se retrouver le plus rapidement possible afin de 
reprendre son activité associative.

Rendez-vous le samedi 4 septembre pour la journée des 
associations: et le  redémarrage du monde associatif sur 
nos deux communes. 

Michel GUTH
Conseiller municipal délégué à l’appui au tissu associatif
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Nettoyage écocitoyen du 16 mai

Ce dimanche 16 mai, ce sont environ 90 personnes qui se sont retrouvées à la 
Carrière pour se lancer dans un grand nettoyage de nos espaces naturels.

L’association O’rendez vous des voisins et la mairie avaient préparé conjointement 
cette matinée. De nombreuses associations avaient répondu à notre appel et également de 
très jeunes et moins jeunes Blainvillois sensibles à la préservation de notre environnement.

En 2h30, ce ne sont pas moins de 100 kg de sacs-poubelles qui ont été remplis ; 
deux camions benne avec de gros déchets du type ferraille, bidons, jantes, fenêtres 
; plusieurs poubelles remplies de bouteilles de verre et enfin une trentaine de pneus.

Les équipes étaient très motivées et courageuses, certaines ont dû batailler pour 
accéder aux détritus suite aux semaines de pluie mais tout s’est passé dans la bonne 
humeur.

Un grand merci aux participants pour leur présence, leur motivation et leur efficacité.
Merci à la CC3M pour les petits cadeaux en lien avec la préservation de 
l’environnement que nous avons pu remettre aux participants.

À refaire ! Hélas!



Sport & Vie associative
LES BASKETS SOLIDAIRES :
une nouvelle association qui veut allier
sport et solidarité

En 2020, dans un contexte sanitaire morose et anxiogène, Frédéric Marchal, un habitant passionné de course 
à pied sur très longue distance, a proposé un projet sportif aux mairies de Blainville et Damelevières afin de 
soutenir les résidents et les équipes soignantes des deux établissements qui accueillent des personnes âgées. 
Le projet « 24 Heures Solidaires « a immédiatement été validé par les deux municipalités.
Le défi consistait à courir à l’Entre deux Eaux , pendant 24 heures, afin d’alimenter une cagnotte virtuelle à laquelle participaient 
des commerçants locaux. Pour l’aider dans ce périple, Fred était accompagné de 5 coureurs dif férents toutes les heures. La 
logistique était assurée par les deux municipalités et l’association Entre deux Eaux.

Grâce aux dons de la vingtaine de commerçants et entrepreneurs locaux et à la générosité des 80 coureurs qui ont 
accompagné Fred, de jour comme de nuit, la très belle somme de 3200 euros a pu être remise aux établissements bénéficiaires. 
Ce projet sportif et humain a également permis d’unir un collectif de personnes sensibles à cet élan d’entraide.

C’est de cette belle aventure qu’ a émergé la création, en février 2021, de l’Association « Les Baskets Solidaires de Blainville- 
Damelevières » autour de son président Frédéric Marchal.

Son premier objectif est de soulever des fonds pour soutenir des actions de solidarité sur le plan local. Le second, plus sportif, est 
de créer une dynamique autour de la pratique de la course à pied et de la marche dans le secteur.

Cette édition apportera un soutien à l’association A.S.H.J.A ( Association de 
soutien aux handicapés jeunes et adultes de Blainville Damelevières) afin de 
financer une journée dans un parc d’attractions pour ses bénéficiaires.

Une centaine de coureurs inscrits et une quarantaine de commerçants et 
artisans locaux apportent leur soutien financier à l’édition 2021; la preuve 
d’une réelle adhésion de la population à ce beau concept de manifestation 
sportive.

Un grand bravo et mille mercis aux coureurs, partenaires, organisateurs 
et bénévoles pour leur contribution à cette noble cause.

Vu le succès de la première édition,

l’Association a décidé d’organiser

une seconde édition

« 24 Heures Solidaires» les 22 et 23 mai 2021.

Michael  LEMOINE
Conseiller municipal délégué au développement des activités sportives
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Culture & Animations

Les Ateliers de la Médiathèque
se déplacent à l’école

Comme tous les ans, la Médiathèque a proposé aux 
écoles de la ville des animations autour de thèmes 
variés : l’astronomie, la différence, les chevaliers, la 
découverte d’un auteur…
Le protocole sanitaire ne permettant pas le déplacement 
des élèves à la Médiathèque, les agents, accompagnés des 
bénévoles se sont rendus à l’école Jules Ferry.

La première séance a eu lieu en mars. Les enfants de la 
classe de CM2 ont été répartis en 6 ateliers sur le thème 
de l’astronomie. Le système solaire, les constellations et les 
caractéristiques des planètes n’ont plus de secrets pour eux !
D’autres ateliers sont prévus pour les autres classes 
jusqu’à la fin de l’année scolaire.

Rentrée de septembre 2021-2022
Vous pouvez vous inscrire d’ores et déjà,  ou inscrire votre 
enfant.

L’inscription se fait sur rendez-vous,  par téléphone : 
06.44.29.96.91 ou  par mail: emea@blainvillesurleau.fr.
Vous pouvez retrouver toutes les informations utiles sur le site  
blainvillesurleau.fr(rubrique culture, musique-théâtre).
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Nadine GALLOIS
Adjointe en charge de la culture et des animations

École Municipale
d’Enseignements Artistiques

En lien avec la CC3M



Culture & Animations

À la Médiathèque
Promenade contée à «L’Entre deux Eaux»

Samedi 5 juin à 14h00
«Ô FIL DE L’EAU»

animée par Patrick Berger, conteur
De la source à la mer en passant par la rivière.

Voici des histoires qui coulent fluides comme l’eau.
Trois contes pour les assoif fés d’histoires !
 Pour adultes et enfants à part ir de 3 ans.

Nombre de places limité, inscript ion obligatoire à la Médiathèque.

ATELIERS D’ILLUSTRATION
animés par Sandra Poirot Cherif,

auteure et illustratrice de livres jeunesse
• Mercredi 16 juin de 14h00 à 17h00 pour les 6-9 ans :

Création de cartes postales poétiques. 
Chaque participant sera invité à expérimenter dif férentes  techniques plastiques

(peinture,  pastels à l’huile, collages d’objets divers...) et à réaliser une ou plusieurs 
cartes en  jouant avec les mots.

• Mercredi 23 juin de 14h00 à 17h00 pour les 10 ans et + :
Création de paysages accordéons surréalistes en pliage. 

Les participants expérimenteront les techniques utilisées par l’auteur dans ses 
illustrations :  collages de papiers imprimés et matériaux divers, craies grasses sur 

papier coloré.
(Inscript ions à la Médiathèque)

CONCOURS D’ÉTÉ 
Du 2 juillet au 31 août

2 concours d’été pour les 6-9 ans et les 10-12 ans
sur le thème de la musique. 

Si tu aimes écouter, jouer, découvrir..., pars à la découverte de plusieurs pays
et instruments de musique en participant aux jeux qui te seront proposés.

Joue et gagne un lot en t’amusant !

LUDOTHÈQUE

1 ter rue du Presbytère
06 62 77 49 61

ludotheque@blainvillesurleau.fr
Page Facebook 

 laludodeblainvillesurleau

MÉDIATHÈQUE

1ter rue du Presbytère

03 83 75 96 89
mediathequeleauvive@blainvillesurleau.fr

Site : www.mediathequeblainville.fr
Page Facebook 

Médiathèque-lEau-Vive-Blainville-sur-lEau

INFORMATIONS ET CONTACTS
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Nadine GALLOIS
Adjointe en charge de la culture et des animations

Dimanches
27 & 18 juillet
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La Fête du Jeu est de retour !
LE SAMEDI 12 JUIN de 14h à 18h dans la cour de l’école Jules ferry.

Au programme : Arts du cirque, atelier tatouages, château aventure, chamboule tout,
lancers d’anneaux, Corn Hall,  jeu de la noix,  jeux sensoriels,  jeux de plateaux ...

Temps forts sportifs :
Handball à 15h00 / Football à 16h00 - Parcours chronométré à 17h00.
De quoi passer un bel après-midi ludique en plein air ! Ouvert à tous


